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3.6 Matrice du cadre logique 

Ce cadre logique indicatif constitue la base du suivi, de l’établissement des rapports et de l’évaluation de l’intervention. 

Sur la base de cette matrice du cadre logique, un cadre logique plus détaillé (ou plusieurs) peut être élaboré au stade contrat. Dans le cas où les valeurs de référence et les 

valeurs cibles ne sont pas disponibles pour l’action, elles doivent être indiquées pour chaque indicateur à la signature du ou des contrats liés à ce document d’action, ou au 

plus tard dans le premier rapport d’avancement. De nouvelles colonnes peuvent être ajoutées pour définir des cibles (jalons) intermédiaires pour les indicateurs des produits 

attendus et des réalisations si besoin. 

- Le premier rapport d’avancement doit inclure le cadre logique complet (y compris les valeurs de référence/cibles).  

- Les rapports d’avancement doivent fournir un cadre logique mis à jour avec les valeurs actuelles pour chaque indicateur.  

- Le rapport final doit inclure le cadre logique avec les valeurs de référence et finales pour chaque indicateur. 

La matrice du cadre logique indicatif peut évoluer au cours de la vie de l’action en fonction des différentes modalités de mise en œuvre de cette action.  

Les activités, les produits attendus et les indicateurs, valeurs cibles et valeurs de référence associés inclus dans la matrice du cadre logique peuvent être mis à jour au cours 

de la mise en œuvre de l’action, aucune modification n’étant nécessaire à la décision de financement. 

 

MODALITÉ DE PROJET (3 niveaux de résultats / indicateurs / source de données / hypothèses – pas d’activités) 

 

 

 

Résultats 

Chaîne des résultats (@): 

Principaux résultats attendus (10 au 

maximum) 

Indicateurs (@): 

(au moins un indicateur par résultat 

attendu) 

Valeurs de 

référence 

(valeurs et 

années) 

Valeurs cibles 

(valeurs et 

années) 

Sources de 

données 

Hypothèses 

Impact 

Contribuer à assurer le droit des citoyens  à 

une éducation et formation de qualité à 

travers un système éducatif inclusif, mieux 

adapté, cohérent et fonctionnel 

1. Taux d'emploi des jeunes par 

secteur / Taux d'emploi / de 

chômage des jeunes ventilé au 

moins par sexe et handicap. 

2. Taux d’achèvement (TA) / taux de 

réussite au DEF (TR DEF) / Taux de 

transition fondamental secondaire 

ventilé au moins par sexe et 

handicap. 

 

1. à déterminer 

2. TA F1 2021-

2022 : 54% (F : 

53,2%, G : 

54,8%) 

TA F2 2021-

2022 : 37,1% (F 

: 36,8%, G : 

37,3%) 

TR DEF 2022 : 

47,86% (F : 

47,39%, G : 

48,31%) 

TTFS 2015 : 

41,6% 

TTFFP 2017 : 

28,3% 

1. à déterminer 

2. TA F1 2028-

2029 : 94,8% (F 

: 90,9%, G : 

ND) 

TA F2 2028-

2029 : 62,9% (F 

: 58,8%, G : 

ND) 

TR DEF 2028-

2029 : ND (F : 

ND, G : ND) 

TTFS 2028-

2029 : 20% 

TTFFP 2028-

2029 : 38,2% 

1. à préciser 

2. Statistiques 

des ministères 

en charge de 

l’éducation 

Non 

applicable 

https://europa.eu/capacity4dev/results-and-indicators
https://europa.eu/capacity4dev/results-and-indicators

